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X.TRAIT DI RE(.;IS  FRY DES  DELIBERATIONS
1)1. CONS EIL NICIPAL.

SF AN( F. DU 5 ,JU IN 2018 20 II 00

Pour rautorite Competente"
par delegation

Le Cinq Juin deux mille dix-huit a vingt heures, le conseil municipal regalement convoque s'est reuni a la
mairie en séance ordinaire, sous la presidence de Madame Voronique CANTIN. Maine.

ETAIENT P R ES ENTS : Monsieur Chris tophe FURET, Madame Florence THISE, Madame Claudette
BOUS S ION, Mons ieur Yves  S ECHET, Mons ieur Gerard S IDOT, Mons ieur Jean Claude ES NAULT,
Monsieur Alain JOUSSE, Monsieur Paul DOUILLARD, Monsieur Philippe LANGELLO, Madame Sylvie
LEFEUVRE, Madame Sylvie DUCHESNES, Madame Catherine CHEDANE. Madame Virginie DURAND,
Madame Christelle YVARD

EXCUSES ET ABSENTS : Monsieur Jean FARCY, Monsieur Aurelien BOURGAULT, Madame Catherine
CAPLAIN, Madame Veronique JULIENNE qui donne pouvoir a Monsieur Christophe FURET.

Date  de  convocation : 25 Mai 2018
: Madame Florence THISE

Nombre  de  conseille rs  en exercice :19
Nombre  de  pre s e nts : 15 Nombre  de  Vota nts :16 Vota nts  pa r procura tion : 1 :

OBJ ET: BILAN DE LA CONCERTATION

Mme Le Maine expose:

Le Code de l'Urbanisme demande aux elus de tirer le bilan de la concertation avant
d'arreter un FLU.

Madame le Maire rappelle que la deliberation prescrivant la revis ion du FLU en date

du 28 fevrier 2017 avait fixe les  modalites  de la concertation :

- note d'information inseree dans le bulletin communal sur Petat d'avancement de l'etude
- tenue dune reunion publique avant l'arr8t du projet de P lan Local d'Urbanisme
- mise a la disposition du public en mairie dun cahier d'observations  pendant la duree

de l'etude afin que la population puisse faire connaltre au Conseil Municipal ses  reactions ,

observations, interrogations

Elle indique comment s 'est faite cette concertation.
Les moyens :
- artic le  dans  la  pres s e  locale , artic le  de  l'adjoint a  P urbanis me dans  les  bulle tins

municipaux, evocation du FLU lors  des  vceux a la population, affiches , s ite internet, lettre
d'invitation a chaque reunion de concertation distribuee dans toutes les boites aux lettres

- une reunion publique de concertation
- un cahier de recueil des observations et reclamations de la population



Une reunion publique s 'est deroulee le 2 fevrier 2018 a 20 H. Cette reunion a rassemble
environ 60 personnes dans la salle polyvalente. Elle a permis de presenter aux habitants a la
fois le diagnostic et les premieres orientations generates du PADD, les grands projets touchant
le territoire communal mais egalement l'ensemble des  contraintes legis latives et
reglementaires  qui s 'appliquent sur la commune. Une vingtaine de personnes ont pose des
questions . La population s 'es t prononcee favorablement sur les  orientations  du projet,

La concerta tion continuera  A s e  fa ire  avec  une deuxierne  reunion publique qui s e
deroulera en septembre 2018 avant renquete publique. Elle  permettra de presenter aux
habitants le projet de P lan Local d'Urbanisme.

De plus  un regis tre d'observations  et de propositions  a ete tenu A la dispos ition de la

population pendant la duree de l'etude. Plusieurs observations ou suggestions ont ete reportees
sur le regis tre tenu a la disposition de la population. Ces observations ont ete regulierement

etudiees lors des reunions de la commission en charge du PLU.
Une  diza ine  de  pe rs onnes  ont contac te  le s  e lus  pour s avoir s i leur te rra in s e ra it

constructible dans le projet de revision du PLU. La plupart de ces demandes concernent des
terrains situes en dehors de l'enveloppe urbaine definie par le SCOT et en dehors des zones
constructibles dans le PLU approuve en 2004.

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L 103-2 a L 103-6,

d'Urbanisrne et definissant les modalites de la concertation,

pendant la concertation,

Le conseil municipal, apres en avoir delibere,
v Tire le bilan de la concertation et constate l'interet porte par les habitants a la revision

du PLU car la participation A la reunion de concertation a ete importante.
Considere que la concertation avec la population a bien ete realisee

La presente deliberation sera transmise a Monsieur le Prefet et sera affichee pendant un mois
a la mairie

Cette deliberation es t votee a l'unanimite
P our extrait conforme au regis tre des  deliberations .

Veronique CANTIN


